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Regeste
A.________/Commission de recours individuel, Municipalité de Lausanne | Recours d'un fonctionnaire contre la décision de la Commission de recours individuel rejetant son recours et confirmant la classification de son poste. Rejet des griefs de violation du droit d'être entendu et de violation du principe de la célérité. Rejet du grief de constatation inexacte et incomplète des faits, la description de poste signée par le recourant décrivant la plupart de ses tâches et responsabilités. Rejet du grief de violation de la réglementation communale, la commission ne s'étant pas méprise sur les notions de descriptif de fonction et de description de poste et son analyse ayant porté à juste titre sur les compétences et le profil requis pour occuper le poste en cause. Pas non plus d'abus de sa liberté d'appréciation de la part de l'autorité intimée qui a confirmé que les tâches et responsabilités relatives au poste d'assistant administratif occupé par le recourant étaient globalement conformes aux exigences correspondant au descriptif de fonction retenu. Rejet du recours.
Erwägungen
E. 1
Selon l'art. 5 al. 1 des dispositions du RPAC relatives à la Commission de recours individuel, la décision rendue par cette autorité peut faire l'objet d'un recours de droit administratif auprès du Tribunal cantonal dans les trente jours suivant la communication de la décision motivée, conformément à la loi cantonale du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36). D’après l’art. 92 al. 1 LPA-VD, le Tribunal cantonal connaît des recours contre les décisions et décisions sur recours rendues par les autorités administratives, lorsque la loi ne prévoit aucune autre autorité pour en connaître. En l'espèce, le recours a été déposé en temps utile (art. 5 al. 1 RPAC) et il satisfait aux autres conditions formelles de recevabilité (art. 75 al. 1 let. a, 79 al. 1 et 99 LPA-VD, applicables par renvoi de l'art. 5 al. 1 RPAC), si bien qu’il convient d’entrer en matière.
E. 2
La classification salariale du poste qu’occupe le recourant, au niveau 5 de la chaîne 521 Travaux professionnel - Généraliste, est litigieuse en l’occurrence. a) L'organisation de l'administration fait partie des tâches propres des autorités communales, d’après l’art. 2 de la loi vaudoise du 28 février 1956 sur les communes (LC; BLV 175.11). Selon cette loi, il incombe au Conseil général ou communal de définir le statut des collaborateurs communaux et la base de leur rémunération (art. 4 al. 1 ch. 9 LC), la municipalité ayant la compétence de nommer les collaborateurs et employés de la commune, de fixer leur traitement et d'exercer le pouvoir disciplinaire (art. 42 al. 1 ch.
E. 3
a) Dans un moyen d’ordre formel, qu’il convient d’examiner en premier lieu, le recourant invoque une violation du droit d’être entendu, spécifiquement une motivation insuffisante de la décision attaquée. Il soutient que ses arguments n’ont pas été examinés en profondeur par l’autorité intimée et mentionne pour preuve la problématique de la formation de base. Il fait valoir que l'autorité intimée aurait commis un excès négatif de son pouvoir d'appréciation. b) D’après l’art. 42 al. 1 LPA-VD, la décision contient notamment l’indication des faits, des règles juridiques et des motifs sur lesquels elle s'appuie (let. c). Les exigences relatives aux indications que la décision doit obligatoirement contenir découlent du droit d’être entendu. Le droit d’être entendu garanti à l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101) implique en particulier pour l'autorité l'obligation de motiver sa décision, afin que l'intéressé puisse la comprendre et l'attaquer utilement s'il y a lieu et que l'autorité de recours puisse exercer son contrôle. L'autorité doit mentionner, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause. Elle n'a toutefois pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais elle peut au contraire se limiter à l'examen des questions décisives pour l'issue du litige (ATF 142 I 135 consid. 2.1; 141 V 557 consid. 3.2.1; 138 I 232 consid. 5.1; 137 II 266 consid. 3.2 ). La motivation peut être implicite et résulter des différents considérants de la décision (ATF 141 V 557 consid. 3.2.1; arrêt TF 2C_1132/2018 du 21 janvier 2019 consid. 3.1). c) En l’espèce, la décision de la Commission de recours individuel contient un bref exposé des faits essentiels. Selon les considérants de cette décision, la commission a indiqué que la description de poste signée en 2009 par le recourant était à jour et qu’elle représentait effectivement ses tâches et responsabilités au 1 er janvier 2017, si bien qu’elle devait servir de base au positionnement du poste qu’il occupe. Elle a au surplus examiné, pour chaque critère d’évaluation des fonctions qui était contesté par le recourant, si les exigences du poste qu’il occupe correspondent à celles ressortant du descriptif de fonction de la chaîne 521 Travaux professionnel - Généraliste au niveau 5 et elle est parvenue à la conclusion que cette fonction est globalement conforme aux exigences du poste telles qu’elles ressortent de sa description. Concernant spécifiquement le critère formations de base et complémentaire, elle a indiqué qu’un CFC d’employé de commerce ou un titre jugé équivalent est exigé pour occuper le poste d’assistant administratif selon la description de ce poste, si bien que le profil de compétences correspondant à la fonction 521 au niveau 5 qui valorise une formation de niveau CFC est en adéquation avec les exigences du poste du recourant. La commission a ainsi examiné les questions essentielles à la solution du litige et sa décision était suffisamment motivée pour que le recourant soit en mesure d’en comprendre la portée et de la contester en connaissance de cause. Le recourant se plaint également à tort de ce que l'autorité intimée aurait limité son examen de manière à commettre un excès négatif de son pouvoir d'appréciation. Il ressort au contraire de la motivation de l'autorité intimée que celle-ci a bien contrôlé la correspondance effective entre la description du poste et les caractéristiques de la chaîne et du niveau telles qu'elles résultent de la grille des fonctions, ce qui, comme on l'a vu, correspond à son pouvoir d'examen. Le grief de violation du droit d’être entendu doit partant être rejeté.
E. 4
a) Le recourant fait par ailleurs valoir que la décision entreprise ne respecte pas le principe de la célérité, l’autorité intimée ayant mis plus de quatre ans pour prendre position sur sa situation. b) L’art. 29 al. 1 Cst. garantit notamment à toute personne le droit à ce que sa cause soit traitée dans un délai raisonnable. Cette disposition consacre le principe de la célérité. L’autorité viole cette garantie lorsqu'elle ne rend pas une décision qu'il lui incombe de prendre dans le délai prescrit par la loi ou dans le délai que la nature de l'affaire et les circonstances font apparaître comme raisonnable (ATF 144 I 318 consid. 7.1; 130 I 312 consid. 5.1). Le caractère raisonnable du délai s'apprécie selon les circonstances particulières de la cause, eu égard notamment à la complexité de l'affaire, à l'enjeu du litige pour l'intéressé, à son comportement ainsi qu'à celui des autorités compétentes ( ATF 144 II 486 consid. 3.2; 130 I 312 consid. 5.2 et les réf. citées). A cet égard, il appartient au justiciable d'entreprendre ce qui est en son pouvoir pour que l’autorité fasse diligence, que ce soit en l'invitant à accélérer la procédure ou en recourant, le cas échéant, pour retard injustifié (ATF 130 I 312 consid. 5.2 et la référence citée; arrêts TF 2C_341/2020 du 19 janvier 2021 consid. 5.2; 2C_1069/2019 du 14 avril 2020 consid. 5.1). On ne saurait par ailleurs reprocher à une autorité quelques "temps morts"; ceux-ci sont inévitables dans une procédure. Une organisation déficiente ou une surcharge structurelle ne peuvent cependant justifier la lenteur excessive d'une procédure. Il appartient en effet à l’Etat d’organiser ses juridictions de manière à garantir aux citoyens une administration de la justice conforme aux règles (ATF 130 I 312 consid. 5.2 et les réf. citées). Dès que l’autorité a statué, le justiciable perd en principe tout intérêt juridique à faire constater un éventuel retard à statuer ( ATF 136 III 497 consid. 2.1 et la réf. citée; arrêts TF 2C_341/2020 du 19 janvier 2021 consid. 5.2; 2C_1069/2019 du 14 avril 2020 consid. 5.1). c) En l’espèce, bien que les quatre ans et demi pris par la Commission de recours pour rendre la décision attaquée paraissent excessifs, il appartenait néanmoins au recourant, en application du principe de la bonne foi (cf. art. 5 al. 3 Cst.), de sommer cette autorité de rendre sa décision. Or, il ne l’a pas fait alors qu’il était assisté d’un mandataire professionnel depuis le 15 février 2017. On ne trouve pas non plus trace au dossier d’un courrier par lequel il aurait cherché à se renseigner au sujet de l’avancement de la procédure. Il n’a ainsi entrepris aucune démarche pour demander à l’autorité de faire diligence. A cela s’ajoute que l’autorité intimée a désormais statué et que le recourant n’expose pas en quoi il conserverait encore un intérêt à faire constater un éventuel retard à statuer. Le grief de violation du principe de la célérité doit donc être rejeté.
E. 5
a) Sur le fond, le recourant invoque en premier lieu une constatation inexacte et incomplète des faits. Il reproche à l’autorité intimée de n’avoir pas décrit l’activité concrète qu’il exerce, ni pris en considération les tâches qu’il réalise et les éléments qu’il doit maîtriser, lesquels ne ressortent pas non plus de la décision attaquée, alors qu’ils seraient déterminants pour fixer la classification du poste qu’il occupe à un niveau supérieur. b) Il apparaît, à la lecture des connaissances et des activités que le recourant énumère, qu’un bon nombre d’entre elles relèvent soit de la mission même du poste qu’il occupe consistant à collaborer à l’administration des logements subventionnés ou contrôlés par les pouvoirs publics afin d’assurer que les locataires répondent aux conditions légales d’occupation, soit au but du poste consistant à assurer un soutien et un traitement fiables dans les tâches de révision légale de la situation des locataires et aux responsabilités principales relatives à ce but (cf. supra lettre A). Il en va ainsi de la maîtrise des normes légales et directives applicables à l’occupation de logements subventionnés et des tâches suivantes mentionnées par le recourant: contrôle des habitants; vérification des revenus pour déterminer l’existence des critères pour la subvention; notification de prolongations ou de résiliations; convocations; établissement de convention hors ou durant une audience; gestion des éventuelles dérogations impliquant une analyse au cas par cas; et correspondances générales. Il convient en outre de retenir que la réactualisation permanente des données, notamment en cas de départ de locataires, est couverte par le but du poste consistant à offrir un soutien à l’administration et à la connaissance du parc de logements. Quant à la maîtrise des outils informatiques de bureautique et de gestion immobilière, elle est exigée selon le profil du poste (cf. supra lettre A). Les tâches énumérées par le recourant sont par conséquent pour la plupart d’entre elles en adéquation avec la description de poste qu’il a signée en 2009. Il n’est par ailleurs pas nécessaire que chacune des activités mentionnées par le recourant puisse être obligatoirement rattachée à l’une ou l’autre des responsabilités ressortant du descriptif du poste qu’il occupe. Une description de poste concrétise en effet les missions confiées au fonctionnaire en précisant les buts, responsabilités principales et délégations de compétences particulières (cf. art. 59 al. 1 RPAC), si bien que ce document n’a pas à être exhaustif (cf. arrêt GE.2019.0235 du 1 er octobre 2020 consid. 5b/bb et la réf. citée). L’autorité intimée était ainsi fondée à retenir que la description de poste signée par le recourant représentait effectivement ses tâches et responsabilités au 1 er janvier 2017, si bien qu’elle était déterminante pour vérifier le positionnement de son poste. Elle n’avait au surplus pas à décrire l’activité du recourant dès lors que celle-ci ressort du descriptif de poste, ni à reprendre dans sa décision une à une les tâches énumérées par ce dernier. Le grief de constatation inexacte et incomplète des faits doit être rejeté. c) Au vu des éléments qui précèdent, il n’apparaît par ailleurs pas nécessaire de donner suite à la réquisition du recourant tendant à la production de l’annonce concernant un poste d’assistant administratif. Cette réquisition peut être rejetée par appréciation anticipée des preuves (cf. ATF 140 I 285 consid. 6.3.1; 140 I 68 consid. 9.6.1; 134 I 140 consid. 5.3; 131 I 153 consid. 3; 130 II 425 consid. 2.1). Le recourant n’explicite au demeurant pas les faits qu’il entend établir au moyen de l’offre d’emploi dont il requiert la production, ni en quoi l’administration de cette preuve pourrait s’avérer déterminante pour l’issue du litige (cf. arrêt GE.2020.0166 du 20 décembre 2021 consid. 2c et les réf. citées). A cela s’ajoute que l’annonce pour un poste d’assistant administratif publiée en septembre 2020 ne semble pas pertinente pour évaluer la classification du poste du recourant lors de l’entrée en vigueur du nouveau système de rémunération le 1 er janvier 2017 (cf. art. 1 des dispositions du RPAC relatives à la Commission de recours individuel).
E. 6
a) Le recourant invoque également une violation de la règlementation communale par l’autorité intimée, qui n’aurait pas examiné en détail les particularités du cas d’espèce. Il soutient qu’au moment de l’évaluation de son poste le responsable des ressources humaines ne détenait pas toutes les données utiles à cet effet. Il fait par ailleurs valoir que l’appréciation d’un poste nécessiterait d’évaluer son titulaire et les compétences de celui-ci, ce qui n’aurait jamais été effectué. Il ajoute que le système de classification salariale mis en place est incompréhensible et il critique la confusion et les contradictions dans l’argumentaire des autorités inférieures à propos des descriptifs de fonction et de poste. b) Il convient de rappeler que le système de classification des fonctions adopté par la Ville de Lausanne a été établi selon une méthode basée sur un catalogue de critères pour évaluer les fonctions et que seules les fonctions, non les postes, qui font l'objet d'un descriptif ont été évaluées à l'aide de ces critères. A chaque fonction correspond ainsi un profil de compétences modèle, qui regroupe un ensemble de postes (cf. supra consid. 2b). Une même fonction englobant des réalités professionnelles différentes, il s’est agi dans un deuxième temps d’analyser les postes au travers notamment des descriptions de poste afin de déterminer les compétences, sollicitations et conditions de travail nécessaires à leur exercice, pour pouvoir positionner ces postes dans la grille des fonctions. c) En l’occurrence, la commission a en particulier examiné si les exigences du poste occupé par le recourant correspondent à celles ressortant du descriptif de fonction de la chaîne 521 Travaux professionnel - Généraliste au niveau 5 et elle est parvenue à la conclusion que cette fonction est globalement conforme aux exigences du poste telles qu’elles résultent de sa description. Ainsi il n’apparaît pas, à la lecture de la décision attaquée, que la commission se serait méprise sur les notions de descriptif de fonction et de description de poste. Pour le surplus, contrairement à ce que soutient le recourant, le positionnement d’un poste dans la grille des fonctions n’implique pas d’apprécier les compétences du collaborateur qui l’occupe. Les fonctions sont en effet évaluées selon les compétences nécessaires à leur exercice et les sollicitations et conditions de travail qu’elles impliquent, si bien que seules les exigences d’un poste sont prises en considération, non les titres et les formations dont dispose leur titulaire, (cf. art. 35 al. 1 RPAC et supra consid. 2b; arrêts CDAP GE.2019.0235 du 1 er octobre 2020 consid. 6b; GE.2019.0194 du 11 mai 2020 consid. 3b et les réf. citées). L’analyse a ainsi porté en l’espèce à juste titre sur les responsabilités, les compétences et le profil requis pour occuper le poste d’assistant administratif en cause plutôt que sur les qualifications personnelles du recourant. Le recourant ne démontre par ailleurs nullement que lors du positionnement de son poste l’autorité concernée n’aurait pas disposé de tous les éléments nécessaires à cet effet. Ses griefs d’ordre général relatifs au système de classification salariale et à l’évaluation du poste qu’il occupe doivent en conséquence être rejetés.
E. 7
a) Toujours sous l’angle de la violation de la réglementation communale, le recourant fait valoir que les exigences du descriptif de fonction de la chaîne 521 Travaux professionnels - Généraliste au niveau 5 ne correspondraient pas au poste qu’il occupe, lequel devrait être positionné au niveau 8 de la chaîne 522 Travaux professionnels – Spécialiste. b) Il conteste en premier lieu l’évaluation du critère formations de base et complémentaire. Il persiste à soutenir qu’une formation de niveau CFC est souhaitée, non exigée, selon le descriptif de poste, si bien que ce descriptif ne fixerait pas une exigence claire de formation. Les formations de base et complémentaire correspondent aux connaissances nécessaires à l’exercice d’une fonction, acquises dans le cadre d’une formation et sanctionnées par un titre reconnu. Ceux-ci font référence au système de formation suisse le plus récent et représentent un niveau de formation cible (cf. guide de la grille des fonctions, p. 11). Selon le descriptif de fonction correspondant au niveau 5 de la chaîne 521, une formation de niveau CFC est exigée pour occuper cette fonction, alors que le niveau 8 de la chaîne 522 auquel le recourant voudrait voir son poste colloqué exige une formation de base de niveau CFC et une formation complémentaire de niveau brevet fédéral. En l’espèce, selon la description de poste d’assistant administratif signée par le recourant en septembre 2009 et versée au dossier de l’autorité intimée, un CFC d’employé de commerce ou un titre jugé équivalent est bien exigé pour occuper ce poste. Aucune formation complémentaire ou spécialisation n’est par ailleurs mentionnée sous la rubrique profil du poste. L’autorité intimée a donc retenu à juste titre que le profil de compétences correspondant à la fonction 521 au niveau 5, qui valorise une formation de niveau CFC, est en adéquation avec les exigences du poste occupé par le recourant. Peu importe à cet égard que celui-ci dispose d’autres titres en plus d’un CFC, seules les exigences de formation nécessaires pour occuper le poste étant déterminantes (cf. supra consid. 6c). c) Le recourant critique également l’évaluation du critère secondaire savoir-faire. Il fait valoir que ses tâches ne sont pas uniquement administratives et qu’elles ne sont pas non plus uniformes; il mentionne notamment les contacts avec la clientèle et les intervenants externes, ainsi que la représentation des propriétaires devant les autorités judiciaires. Le critère secondaire savoir-faire correspond à l’ensemble du savoir-faire pratique acquis en dehors de la formation de base et complémentaire nécessaire à l’exercice des activités relatives à la fonction (cf. guide de la grille des fonctions, p. 11). Un savoir-faire standard à approfondi lié à un contexte particulier est requis d’après le descriptif de fonction de la chaîne 521, niveau 5, et un savoir-faire approfondi propre à une discipline est nécessaire selon le descriptif de fonction correspondant au niveau 8 de la chaîne 522. La commission a confirmé l’évaluation retenue par le profil modèle de la chaîne 521, niveau 5, considérant que l’activité du recourant consiste à effectuer des tâches de niveau opérationnel qui nécessitent des connaissances normées des activités relevant d’un contexte particulier, à savoir l’Office ********. Selon la description de son poste, le recourant est en effet garant de l’application rigoureuse des normes légales en matière d’occupation des logements. Il est en outre chargé de convoquer, accueillir et orienter les locataires se présentant au bureau de la révision, d’assurer une bonne communication et un suivi de qualité avec les gérances, de collaborer avec les différentes unités pour coordonner les demandes des locataires ainsi que de réaliser et collaborer à la gestion de la correspondance. Eu égard à ces éléments, il apparaît que l’activité du recourant consiste essentiellement dans le traitement de diverses tâches administratives concernant les situations des locataires de logements subventionnés ou contrôlés dans le but de s’assurer que ceux-ci respectent les conditions légales d’occupation. La commission n’a en conséquence pas abusé du large pouvoir d’appréciation dont elle dispose en confirmant que le savoir-faire requis pour occuper le poste du recourant correspond à celui du niveau 5 de la chaîne 521 Travaux professionnels - Généraliste. d) Le recourant soutient par ailleurs que son poste nécessiterait des connaissances approfondies de processus et de procédures autres que ceux liés au seul Office ********. Le critère secondaire connaissances spécifiques de l’organisation correspond aux connaissances spécifiques requises du fonctionnement de la Ville de Lausanne, de ses processus et de ses procédures (cf. guide de la grille des fonctions, p. 11). Le descriptif de fonction de la chaîne 521 au niveau 5 nécessite des connaissances approfondies des processus et des procédures principalement au sein d’une unité de gestion, alors que le descriptif de fonction de la chaîne 522 au niveau 8 implique de disposer de connaissances approfondies des processus et des procédures de plusieurs services. En l’occurrence, l’autorité intimée a retenu qu’il ne ressortait pas de la description de poste du recourant que celui-ci devrait avoir une connaissance spécifique de l’organisation de la Ville de Lausanne et qu’il était correct de retenir qu’il devait disposer de connaissances approfondies des processus et des procédures principalement au sein d’une unité de gestion. Le recourant n’apporte aucun élément qui permettrait de retenir qu’il devrait disposer de connaissances particulières des processus et des procédures en dehors de son unité et qui remettrait en question l’appréciation de l’autorité intimée. L’autorité concernée expose pour sa part de manière convaincante que l’activité du recourant consiste à effectuer diverses tâches liées à l’occupation des logements subventionnés permettant d’assurer le respect des conditions légales et que si ses connaissances doivent être approfondies, elles concernent toutefois principalement l’Office ********, auquel le recourant est rattaché. Ces considérations apparaissent conformes aux tâches et responsabilités du recourant telles qu’elles sont décrites dans la description de son poste. Dans ces circonstances, la commission n’a pas abusé de son pouvoir d’appréciation en confirmant l’évaluation du critère connaissances spécifiques de l’organisation. e) Le recourant reproche par ailleurs à l’autorité de minimiser l’autonomie dont il dispose. Il invoque la liberté d’appréciation qui serait la sienne lorsqu’il évalue un cas concret à la lumière des normes à appliquer et l’impact des décisions qu’il rend sur les locataires. L’autonomie correspond au degré d’autonomie requis pour accomplir les tâches définies pour la fonction. Elle est définie par trois éléments: la marge de manœuvre, qui concerne la conception des tâches et des processus; l’indépendance dans l’organisation de son activité, laquelle est liée à la possibilité de disposer/mobiliser des ressources (temps, moyens, personnes); ainsi que les répercussions des décisions, qui correspondent à l’autonomie dont dispose le titulaire lors de prises de décisions (cf. guide de la grille des fonctions, p. 12). Le descriptif de fonction de la chaîne 521 au niveau 5 mentionne une marge de manœuvre moyenne s’appuyant sur des instructions assez détaillées, avec une petite indépendance dans l’organisation et d’assez faibles répercussion des décisions prises. Par rapport à ce descriptif, celui correspondant à la chaîne 522 au niveau 8 indique une marge de manœuvre moyenne s’appuyant sur des instructions ou directives relativement générales, avec une relativement grande indépendance dans l’organisation ainsi que d’assez faibles répercussion des décisions prises. S’agissant de l’autonomie, si les autorités intimée et concernée admettent que le recourant dispose d’une certaine marge de manœuvre, elles considèrent néanmoins que celle-ci est réduite puisque l’activité du recourant est encadrée par des normes légales et par les décisions de sa hiérarchie. Le recourant admet d’ailleurs que ses décisions doivent être validées par sa supérieure et il ressort de la description de son poste qu’il est garant de l’application rigoureuse des normes légales en matière d’occupation des logements. Pour le surplus, s’il est tenu compte des répercussions des décisions prises pour évaluer les exigences d’un poste sous l’angle du critère de l’autonomie, cet élément correspond à l’indépendance plus ou moins importante dont dispose son titulaire lorsqu’il prend des décisions, non à l’impact de ces décisions. Au vu de ces éléments et du pouvoir d’examen restreint qu’exerce la cour de céans, il n’apparaît pas que la municipalité, respectivement l’autorité intimée aurait outrepassé sa liberté d’appréciation en retenant que les exigences du poste en cause correspondent à celles du profil modèle de la chaîne 521, valorisées à hauteur de 2 points (plutôt que 2.5 points selon la chaîne 522 au niveau 8). f) S’agissant des compétences personnelles, le recourant critique également l’évaluation du critère secondaire flexibilité. Il fait valoir en substance que ses tâches seraient très diversifiées. La flexibilité correspond aux exigences d’adaptation à des tâches ou des situations (personnes, environnement) diverses et éventuellement nouvelles. Elle est définie par trois éléments: la diversité des tâches, soit le nombre de tâches à accomplir; leur degré de nouveauté, à savoir que la connaissance des tâches est prise en considération; ainsi que par la fréquence des changements, qui correspond au nombre d’interruptions lors de la réalisation d’une tâche (cf. guide de la grille des fonctions, p. 12). Selon le descriptif de fonction de la chaîne 521, niveau 5, les tâches ou situations sont peu diversifiées, largement connues et elles se succèdent à une fréquence peu élevée, alors que les tâches ou situations sont moyennement diversifiées, connues dans une certaine mesure et qu’elles se succèdent à une fréquence relativement élevée au niveau 8 de la chaîne 522. En l’espèce, l’autorité intimée a considéré que le travail du recourant relevait principalement de tâches en lien avec le soutien et le traitement fiables de la révision légale de la situation des locataires, le recourant évoluant dans un environnement connu, impliquant parfois quelques interruptions de travail. L’autorité concernée expose pour sa part que les tâches et responsabilités du recourant comprennent une moyenne à faible diversité des travaux confiés, qui sont majoritairement connus par le recourant et qui n’impliquent que quelques interruptions de travail. Ces considérations apparaissent convaincantes en regard de la description du poste et le recourant n’établit pas que la commission aurait abusé de son pouvoir d’appréciation en confirmant la valorisation du critère flexibilité. g) Le recourant conteste encore la valorisation du critère communication. Il fait valoir que son poste nécessite une aptitude à analyser des situations complexes et sensibles face à une clientèle diversifiée. Il invoque aussi des relations interpersonnelles avec des destinataires hétérogènes: locataires, gérances, propriétaires et autorités en matière de droit du bail. Le critère secondaire communication a trait aux exigences requises par la fonction à transmettre des informations conformément à la situation et aux destinataires. La communication est définie par trois éléments: le degré de difficulté du message à transmettre, la sensibilité de la transmission et l’hétérogénéité du groupe de destinataires (cf. guide de la grille des fonctions, p. 13). Le descriptif de fonction de la chaîne 521 au niveau 5 implique la diffusion de messages au contenu simple, d’une sensibilité modérée, à un cercle de destinataires relativement homogène. Au niveau 8 de la chaîne 522, il est en revanche question de la diffusion de messages au contenu moyennement complexe, d’une relativement grande sensibilité, à un cercle de destinataires moyennement hétérogènes. Dans sa décision, la commission a indiqué que la définition retenue par le profil de compétences de la chaîne 521 au niveau 5 reconnaissait que l’environnement auquel est confronté le recourant peut parfois être émotionnel, nécessitant de faire preuve de diplomatie dans la transmission des informations, et que les destinataires des messages constituent un groupe relativement homogène avec des intérêts similaires. Contrairement à ce que soutient le recourant, les informations qu’il est amené à transmettre sur les logements et situations des locataires n’apparaissent pas complexes. Par ailleurs, le fait que le poste qu’il occupe nécessite de communiquer habilement dans un contexte pouvant être parfois émotionnel ne semble pas incompatible avec la diffusion de message d’une sensibilité modérée. L’autorité intimée n’a pas non plus abusé de son pouvoir d’appréciation en considérant que les divers interlocuteurs du recourant constituent un groupe relativement homogène dont les intérêts sont essentiellement similaires. h) Le recourant conteste finalement l’évaluation du critère sollicitations psychologiques. Il soutient que les dossiers qu’il traite sont sensibles, que les confrontations font partie de ses missions et que le profil du poste nécessite de résister aux tensions. Ce critère est retenu lorsque les sollicitations psychologiques propres à l’exercice de la fonction dépassent la normale et se manifestent notamment par la confrontation à des situations impliquant des relations humaines (directes ou indirectes) ou l’exposition à la critique interne ou externe. Les sollicitations psychologiques sont caractérisées par leur intensité, leur fréquence et leur durée (cf. guide de la grille des fonctions, p. 14 et 15). Selon le descriptif de fonction de la chaîne 521 au niveau 5 les sollicitations psychologiques sont peu élevées et très occasionnelles, alors que pour le niveau 8 de la chaîne 522 elles sont moyennement élevées et occasionnelles. Un point et demi est attribué à critère tant au niveau 5 de la chaîne 521 qu’au niveau 8 de la chaîne 522. La commission a considéré que les interactions que pouvait avoir le recourant avec des locataires restaient limitées, si bien que la valorisation du critère sollicitations psychologiques pouvait être confirmée. L’autorité concernée expose pour sa part que si le recourant est parfois amené à interagir avec les locataires, son activité consiste principalement en la gestion administrative des dossiers de ces derniers. Ces appréciations apparaissent conformes aux tâches et responsabilités du recourant telles qu’elles sont décrites dans sa description de poste. Quoi qu’il en soit, une classification du poste du recourant dans la chaîne 522 au niveau 8 plutôt que dans la chaîne 521 au niveau 5 demeurerait sans incidence du point de vue de l’évaluation du critère sollicitations psychologiques, puisque si le texte des descriptifs de ces fonctions diffère, 1.5 point est attribué à ce critère pour chacun des niveaux précités. Ce grief doit donc être écarté. i) Vu les considérations susmentionnées, l’autorité intimée n’a pas violé l’art. 35 RPAC ni abusé de sa liberté d’appréciation en confirmant que les tâches et responsabilités relatives au poste d’assistant administratif occupé par le recourant sont globalement conformes aux exigences correspondant au descriptif de fonction de la chaîne 521 au niveau 5.
E. 8
Il découle des considérants qui précèdent que le recours, mal fondé, doit être rejeté et que la décision de la Commission de recours individuel du 18 octobre 2021 doit être confirmée. Vu le sort de la cause, les frais de justice, arrêtés à 500 fr., sont mis à la charge du recourant (art. 49, 91 et 99 LPA-VD). Il n’est pas alloué de dépens (art. 55, 91 et 99 LPA-VD).
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